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Cette aide est destinée aux pro-
jets suivants, sur des installations 
bénéficiant à des scolaires :

• travaux de mise aux normes sur 
lesbâtiments (superstructures) 
résultantde prescriptions issues 
des commissionsde sécurité ;

• travaux de réaménagement ou 
derestructuration sur le bâti (à 
l’exclusionde toute construction 
nouvelle) ;

• travaux de mise aux normes sur 
lesespaces extérieurs (y compris 
les airesde jeux) résultant de pres-
criptionsissues des commissions 
de sécurité ;

• travaux de réaménagement 
ou de re- structuration sur des 
espaces extérieursexistants y 
compris les aires de jeux.

L’aide s’élève à 10 % du coût 
HT des travaux, plafonnée à 
5 000 € HT maximum par instal-
lation.

Le dossier comprendra :

• la délibération de la collectivi-
téfaisant apparaître la nature de 
l’opéra- tion, le plan de finance-
ment prévision- nel et sollicitant 
le concours financier du Départe-
ment,

• le plan et les devis estimatifs 
destravaux,

• une note de présentation du pro-
jetprécisant en particulier l’utilisa-
tion des locaux,

PRÉSENTATION DU 
DOSSIER

• la prescription de la commis-
sionde sécurité le cas échéant.
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